APRES ART. UNIQUE N° AS9

ASSEMBLEE NATIONALE

29 mars 2024

RATIFIANT L' ORDONNANCE N° 2023-285 DU 19 AVRIL 2023 PORTANT EXTENSION ET
ADAPTATION A LA POLYNESIE FRANCAISE, A LA NOUVELLE-CALEDONIE ET AUX
TLESWALLISET FUTUNA DE DIVERSES DISPOSITIONS LEGISLATIVESRELATIVESA
LA SANTE - (N° 2349)

Retiré

AMENDEMENT N°ASS

présenté par
Mme Reid Arbelot

ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE UNIQUE, insérer |'article suivant:
Leadu 2°dull del'article L. 1541-4 du code de la santé publique est complété par les mots: « et
au huitieme alinéa, aprésle mot : « France, » sont insérés les mots : « ou en Polynésie francaise ».
EXPOSE SOMMAIRE

Il est sollicité la possibilité de pouvoir compter des sites investigateurs polynésiens pour
I’ obligation de nommer un coordonnateur.

Cet amendement a été travaillé avec les services du gouvernement de la Polynésie frangaise.
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